
Contact Audrey Follonier
Tél. 079/760.89.01
Email audrey.follonier@gmail.com
Référence Camp d'automne

23 août 2018

Camp d'automne du Ski-Team Annivers à Saas-Fee

Chers Ski-Clubs, Chers athlètes, Chères familles,

Le SKI-TEAM Anniviers est heureux de vous inviter à son traditionnel camp de ski à Saas-Fee !

Merci aux présidents de transmettre les demandes d'inscriptions à tous les membres intéressés.

-------------------------------------------------------------------

Les camps auront lieu aux dates suivantes à Saas-Fee  pour tous les enfants de 2003 à 2010 :

• du 15 au 19 octobre 2018 
ou

• du 22 au 26 octobre 2018 

Le coût du camp se monte environ à CHF 100.-/jour.

Nom : ……………………Prénom : ………………………. Date de naissance : ………….......
Ski club : ……………………………… N° de téléphone : ……………………………………….
Adresse complète :
……………………………………………………………………………………………..................

□ Je participe au camp du 15 au 19 octobre 2018

□ Je participe au camp du 22 au 26 octobre 2018

□ J’ai pris connaissance du règlement et je m’engage à le respecter tout au long du camp. 

Inscriptions à renvoyer avant le 30 septembre 2018 à :

audrey.follonier@gmail.com

Aucune inscription ne sera prise après cette date

VOIR AU VERSO LE REGLEMENT

mailto:audrey.follonier@gmail.com


Règlement     :

1. Je respecte les entraîneurs, les employé-e-s des remontées mécaniques, les touristes, les 
athlètes des autres ski-clubs et toutes les personnes que je côtoie sur les pistes et au 
restaurant ;

2. Je respecte mes camarades et leur différences : je ne me moque pas, ne fait pas de 
blagues grossières ou blessantes, pas de gestes déplacés, etc. ;

3. Je respecte le matériel ;

4. Je respecte les installations des remontées mécaniques ;

5. Je ne perturbe pas le camp de quelque manière que ce soit ;

6. Je respecte les règles Cool & Clean : pas d’alcool, pas de tabac, pas de drogues, pas de 
dopant ;

7. J’avise au plus vite la personne de contact, par sms ou e-mail si je ne peux pas participer 
au camp.

En cas de non-respect de ces règles, les entraîneurs peuvent imposer des sanctions pouvant aller
jusqu’à l’exclusion du camp.


